
 

 

 

 

  

  
 

Appel à candidature pour l’organisation d’une exposition au pavillon 

du Royaume du Maroc à la 61e Exposition Internationale d'Art de la 

Biennale de Venise 

 

Le Royaume du Maroc sera représenté par un Pavillon National à l’Exposition Internationale 

d'Art de la Biennale de Venise, à la suite d’un appel à candidature ouvert. 

Cet appel s’adresse aux artistes et aux curateurs d’expositions. 

1- Candidats éligibles à l’appel à candidature : 

- L’appel à candidature s’adresse en premier lieu aux artistes. Ces artistes (un ou 

deux artistes au maximum) doivent avoir participé au moins à deux expositions 

dans des musées, institutions (telles que les centres d’art) et/ou 

manifestations (biennales, festivals. etc.), au Maroc ou à l’étranger ; 

- Les curateurs d’expositions sont autorisés à candidater en présentant un 

projet qui associe un artiste ou deux au maximum ; 

- Cet appel à candidature s’adresse aux candidates et candidats ayant un 

parcours exigeant et reconnu au Maroc mais aussi sur la scène internationale. 

 

2- Projet : 

- Il doit s’agir d’un nouveau projet spécialement pensé et conçu pour le pavillon. 

- Tous les formats pratiqués dans l’art contemporain (expositions individuelles 

ou collectives -deux artistes au maximum-, expositions thématiques, projets 

performatifs, formes mixtes, etc.), et tous les médiums (peinture, sculpture, 

vidéo, son, installation, textile, multimédia, etc.) sont admis. 

- Sont exclues les rétrospectives. 

 

3- Critères de sélection : 

- Clarté et cohérence du projet ; 

- Originalité et pertinence du projet ; 

- Références et expériences du curateur, de l’artiste ou des artistes, et des 

membres de l’équipe du projet ; 

- Faisabilité du projet. 

 

 

 

 



4- Missions du porteur du projet : 

- Conception de l'exposition et établissement des contacts nécessaires à la 

réalisation efficace du projet ;  

- Mise en place d’un programme d’animation du pavillon durant la durée de la 

Biennale ; 

- Réalisation graphique et impression du catalogue, des brochures et de la 

signalétique intérieure du pavillon ; 

 

5- Dossier de candidature : 

- Description et présentation visuelle du projet proposé ; 

- Explication rédigée de l’approche artistique, en deux (2) ou trois (3) pages au 

maximum ; 

- Justification de la pertinence du projet ; 

- Explication du concept curatorial ; 

- Description de la collaboration entre le curateur et l’artiste /ou les artistes ; 

- Courts CV (avec liens vers les sites internet) de toutes les personnes 

activement impliquées dans le projet ; 

- Les consentements des membres de l’équipe du projet ; 

- Une estimation budgétaire comprenant entre autres : 

o Les honoraires de l’artiste ou des artistes ; 

o Les frais curatoriaux et de gestion de projet ; 

o Les frais de voyages et d’hébergements ; 

o Autres frais. 

 

6- Processus de sélection : 

Le processus de sélection se déroulera comme suit : 

- A partir du 5 juin et jusqu’au 6 juillet 2025 (inclus) : envoi des dossiers de 

candidatures. 

- Juillet 2025 : le jury se réunira afin d’évaluer l’ensemble des candidatures et 

de sélectionner le projet retenu.  

- Tous les projets soumis seront traités de manière confidentielle. 

 

7- Emplacement du pavillon : 

Le pavillon du Royaume du Maroc sera situé à l’Arsenal de Venise (Arsenale), sur une 

superficie de 290 mètres carrés (plan ci-joint). 

 

8- Soumission des dossiers de candidature : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés par le porteur du projet à 

l’adresse électronique suivante : biennalevenise2026@minculture.gov.ma 
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9- Contact : 

Pour toute question ou clarification, prière de contacter : 

M. Mohamed Benyaacoub, Commissaire du Pavillon du Royaume du Maroc 

✓ Par email : m.benyaacoub1@gmail.com 

✓ Par téléphone :  +212661166192 

✓ Par WhatsApp :  +212661296811 

 


